
              

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du lundi 28 mars 2022 
 

 

 

ETAIENT PRESENTS 

Mesdames et Messieurs Alain VAN GHELDER,  Laurent CARON, Carole ROUX,  Philippe FANIEN, Eric 

LEMOINE, Marie-Hélène MOREL, Daniel BRACHET, Claude FAUQUEMBERGUE, Muriel MESSEANNE, 

Patricia VAAST, Marie-Hélène BASTIEN, Jean-Michel CAMPAGNE, Edith LAFLUTTE, Olivier LONCHAMP, 

Hélène POLART, René VANDERBERGHE, Joël WOZNIAK, Valérie ZAPLATA, Céline ZUBORA. 

 

 

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS 

Bincymol DARRE procuration à Céline ZUBORA, Thierry DEMAUBUS procuration à Eric LEMOINE, Sylvie 

GOZET procuration à Daniel BRACHET, Nadine HERY procuration à Carole ROUX, Betty LAURENT 

procuration à Edith Laflutte, William LEMAIRE procuration à Philippe FANIEN, Antoine LEGRAND 

procuration à Laurent CARON. 

 

 
 

                                                                  Madame Carole ROUX est élue secrétaire. 

 

 

 

La séance du Conseil Municipal est ouverte à 19 heures par Monsieur Alain VAN 

GHELDER qui la préside.  

 

 

Adoption à l’unanimité du procès-verbal du Conseil Municipal du 28 février. 

 
 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR – 

 

Déclaration d’Intention d’Aliéner 

 
Fixation des taux d’imposition 2022 

 

Budget Primitif 2022 

 

Attribution des subventions 2022 aux associations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

▪ Propriété de Madame MALVOISIN Jennifer ép POIRETTE, 27 Cité des Trois Fontaines, 

cadastrée AH 105, d’une superficie totale de 363 m² 

 

▪ Propriété de JUREK Ireneusz, 105 route de Lens, cadastrée AE63, d’une superficie 

totale  de 222 m² 

 

 

▪ Propriété des Consorts PETIT THIEBAUT, 30 route Nationale, cadastrée AH24, d’une 

superficie totale de 296 m² 

 

▪ Propriété de Monsieur THERIEZ Maxime, 9 rue de la Croix de Grès, cadastrée AI75, 

d’une superficie totale de 328 m² 

 

▪ Propriété de Monsieur MATTANA Aurélien, 51 rue de la Croix de Grès, cadastrée AI95 

et AI96 d’une superficie totale de 807 m² 

 

 

▪ Propriété de M. et Mme NOWACZYK Thierry, 9 Domaine de la Vigne, cadastrée AK 398 

et AK 439, d’une superficie totale de 547 m² 

 

▪ Propriété de SCI du Bois de la Ville, 5 chemin des Filatiers, cadastrée AD 288 -  

AD 290 – AD 292 d’une superficie totale de 53 a 08 ca 

 

 

 

 

 

 

 
Vu le produit fiscal attendu pour l’équilibre du Budget 2022, 

Vu la réforme sur la Taxe Foncière 

Vu la volonté des élus de maintenir les taux antérieurs en tenant compte de la réforme sur la 

Taxe d’Habitation 

 

Sur proposition de la Commission des Finances et du bureau municipal, le Conseil 

Municipal décident, à l’unanimité : 

 

- De fixer les taux d’imposition de la façon suivante : 

 

- Taxe foncière bâtie                   38,43 % 

 

- Taxe foncière non bâtie           54,69 % 
 

 

ZONE D’INTERVENTION FONCIÈRE 

Déclarations d’intention d’aliéner transmises 

A la Communauté Urbaine d’Arras 

 

FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION 2022 



 
 

 

 

 

 

 

L’adjoint aux finances présente le budget primitif 2022 dont les grandes lignes sont : 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 
 



 
 

 

 
 



 
 

 

 

 
 

Sur proposition de la Commission des Finances et du bureau municipal, le Conseil Municipal 

décident, à l’unanimité d’adopter le budget primitif 2022 présenté. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
Vu les demandes de subventions reçues des associations ; 
Vu les différents échanges avec les présidents ; 
Vu la convention d’objectifs et de moyens signée avec les associations  

 

Sur proposition de la Commission des Finances et du bureau municipal, le Conseil Municipal 

décident, à l’unanimité : 

- D’attribuer les subventions suivantes :  
 

NOM DES ASSOCIATIONS 

 
Attribution 

2022 
 

AMICALE DU PERSONNEL 300 

ARTS, FILS ET CREATIONS 300 

ASTT 3500 

AU GRE DU TEMPS 200 

CERCLE DE L'AMITIE 500 

CHORAL CHŒUR D'ARTOIS 0 

CLUB PHOTO 2000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COUTRY DANCE ACADEMY 750 

DONNEURS DE SANG 300 

ESSC 5000 

JUJITSU 500 

K DANCE 4000 

TENNIS CLUB 500 

AVIJ 500 

LES BLOUSES ROSES 250 

CCAS 12000 

 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2022 
 

AUX ASSOCIATIONS 



 

 

- De demander à chaque conseiller municipal, membre du bureau d’une association de ne 

pas prendre part aux discussions et aux votes qui les concernent. 

 

- D’imputer la somme de  18 600 € à l’article 6574 et  la somme de 12 000 € à l’article 657362 

du Budget Communal.  
 

- D’autoriser le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces nécessaires au 

versement de ces subventions. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

 

 

 

 
 

Code type 
d'agent Filière Emploi ou grade de l'agent Catégorie  

Effectifs 
budgétaires 

Effectifs 
pourvus 

I Direction D.G. 2 a 10 mille hab. A 1 1 

I Administrative Attaché Territorial A 0 0 

I Administrative Rédacteur B 1 0 

I Administrative Adjt adm Pal 1Cl C 1 1 

I Administrative Adjt adm Pal 1Cl C 1 1 

I Administrative Adjt adm C 1 1 

I Administrative Adjt adm C 1 1 

I Technique Technicien Pal 1Cl B 1 1 

I Technique Adjt tech Pal 1Cl C 1 1 

I Technique Adjt tech Pal 2Cl C 1 1 

I Technique Adjt tech Pal 2Cl C 0 0 

I Technique Adjt tech Pal de 2Cl C 1 1 

I Technique Adjt tech Pal de 2Cl C 1 1 

I Technique Adjt tech Pal de 2Cl C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

I Technique Adjt tech C 1 1 

N Technique Adjt tech C 1 1 

N Technique Adjt tech C 1 1 

I Culturel Assist ens art Pal 2Cl B 1 1 

I Culturel Assist ens art Pal 1Cl B 1 1 

I Culturel Assist ens art Pal 1Cl B 1 1 

N Culturel Assist ens art B 1 1 

I Sportive Educateur APS Pal 1Cl B 1 1 

I Sportive Opérateur APS Pal C 1 1 

QD1  - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – 

au 01/07/2022 



Vu la réorganisation au sein des services municipaux, 

Vu les départs à la retraite ; 

Vu les entretiens individuels avec les agents ; 

 

 

Sur proposition du bureau municipal, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

 

- De modifier le tableau des effectifs ci-dessous par le remplacement de 3 adjoints techniques 

territoriaux par des adjoint technique principal de 2ème classe : 

 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à modifier le tableau des effectifs, et à prendre toutes les 

dispositions administratives et financières afférentes ; 

 

 
 

QD2 – Information sur une réflexion d’un projet de champs de panneaux 

photovoltaïques derrière côté nature  
 

 

 

 

La séance du 28/03/2022 est levée à 20h00 

--------------- 

 

 

 

 

I Animation Animateur B 1 1 

I Animation Adjt ter anim Pal 1Cl C 1 1 

N Animation Adjt ter animation C 7 4 
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